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44ème Congrès de l’Association Internationale des Maires Francophones 

22-24 mai 2024 
Lausanne – Suisse  

 

Programme provisoire 

 

Mardi 21 mai 2024 
 

Arrivée des participants 

 Accueil & installation dans les hôtels 
 Dîner libre 

 

Mercredi 22 mai 2024  

 
Diverses sessions en parallèle  
ou arrivée des participants et installation dans les hôtels 
 
 

Dialogues sous-régionaux 

Depuis une dizaine d’années, l’AIMF s’est engagée dans une réflexion et des actions qui ont 
pour objectifs d’améliorer les relations et le dialogue local, national et régional, comme 
instrument de développement. 

 

08:30 – 10:30  Temps libre pour les rencontres des groupes régionaux 

10:30 – 12:30  Rencontres thématiques croisées 

 Environnement, changement climatique et villes durables 
Afrique centrale et Grands Lacs 

 Tourisme durable 
Océan indien, Asie et Maghreb 

 Paix, sécurité et développement durable 
Afrique de l’Ouest 

12:30 – 14:00  Déjeuner 

  

Lieu des Travaux :  Hôtel Mövenpick 
 

Cofinancé par  
l’Union européenne  
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14:00 – 16:00 Présentations et échanges sur les projets appuyés dans le cadre 
du Partenariat entre l’AIMF et l’Union européenne : approches et 
modes opératoires 

 Egalité femmes – hommes et lutte contre les violences basées 
sur le genre : Gitega - Burundi, Ogou1 et Faitière des 
Communes du Togo, Antananarivo – Madagascar 

 Services essentiels et adaptation au changement climatique : 
accès à l’eau potable : Luang Prabang – Laos, Lokossa – 
Bénin, Ngaounderé - Cameroun 

 Innovation en faveur du développement urbain : Phnom Penh – 
Cambodge, Tunis – Tunisie 

 

19 :30    Dîner au Restaurant du Théâtre, Salon Alice Bailly  

 

Jeudi 23 mai 2024 
 

Lieu des travaux : Beaulieu, salle Rome 

 

Coopération internationale et collectivités locales : un espace d’innovation 

Depuis 45 ans, l’Association Internationale des Maires Francophones est cet espace 
d’innovation où se construit une diplomatie des villes et une coopération internationale 
concrète et utile entre collectivités locales, au bénéfice direct des habitants. Les autorités 
locales ont tissé des liens, échangé des idées, construit des projets, étudié les pratiques des 
unes et des autres, adapté, répliqué, innové, utilisant des canaux différents de ceux de la 
coopération étatique, avec un aspect central et essentiel : la proximité. Leur coopération porte 
des valeurs communes autour desquelles les Maires entendent construire les villes de 
demain : équité, diversité, inclusion, développement durable… Mais cette coopération est 
aussi un outil important d’innovation, tant pour la gouvernance des projets et des partenariats 
que pour ce qui concerne les thématiques traitées.  

Le 44ème Congrès des Maires francophones mettra à l’honneur ces démarches particulières 
qui font de la coopération internationale entre les collectivités locales qui se construit 
notamment au sein de l’AIMF, une force d’innovation au service du développement des villes. 
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10:00 – 10:30  Ouverture du colloque 

10:30 – 12:30  Le sport, outil de coopération et de développement 

Véritable outil de politique publique et de développement, au service de 
l’inclusion sociale, de la santé, de l’égalité de genres et de l’amélioration 
de la qualité de vie, le sport contribue à la santé physique, et mentale, 
individuelle et collective. Il tisse du lien social et invite à redessiner 
l’espace urbain. Quelle place et quelles fonctions peut-il jouer dans le 
cadre des projets de coopération internationale ?  

12:30 – 14:00  Déjeuner 

14:00 – 16:00  La gouvernance multi-acteurs des projets de coopération 
décentralisée : enjeux et plus-value 

A travers des exemples concrets liés aux enjeux environnementaux et 
sanitaires, la question de la gouvernance multi-acteurs des projets est 
au cœur de cette session. Villes, réseaux de villes, organisations non 
gouvernementales, diasporas, bailleurs de fonds internationaux, chacun 
des acteurs de cette constellation agit à des niveaux différents de la 
gouvernance de projets. De la conception et de l’implémentation au 
portage politique en passant par le financement, les degrés de 
responsabilité, d’engagement, d’implication varient, chacun apportant 
sa contribution. Depuis une quinzaine d’années, la démarche mise en 
œuvre par l’AIMF a très clairement permis d’affirmer ce modèle de 
partenariat multi-acteurs et de lui donner une application concrète à 
travers des programmes emblématiques. Quels sont les enjeux et la 
plus-value de cette gouvernance des projets de coopération, mais aussi 
les défis qu’elle soulève ? 

16:00 – 16:30  Pause-café 

16:30 – 17:30 15 ans de coopération entre la Ville de Lausanne, les communes 
solidaires et la Région de Nouakchott – Focus sur un programme 
devenu emblématique de la mise en cohérence de la coopération 
décentralisée francophone et de la gouvernance multi-acteurs. 

En 2024, le projet de partenariat solidaire entre les communes suisses 
et la région de Nouakchott fête ses 15 ans. Le projet présente désormais 
une gouvernance multilatérale unique qui rassemble des partenaires 
mauritaniens, suisses et français pour améliorer l’accès à l’eau et à 
l’assainissement des populations. La proximité entre les différent·e·s 
acteur·trice·s impliqués au niveau local, national et international, ainsi 
que des échanges continus avec les bénéficiaires font de ce partenariat 
un exemple efficace de coopération internationale dans le domaine de 
l’eau. 

19:30  Soirée au Palais de Beaulieu 
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Vendredi 24 mai 2024 
 

Lieu des travaux : Beaulieu, salle Rome & Bibliothèque 

 

9:00 – 10:30   Séance de Bureau (exclusivement réservé aux membres du Bureau) 
 
 

44ème Assemblée générale de l’AIMF 

 

11:00 – 13:00  Séance solennelle d’ouverture 

13:00 – 14:30  Pause déjeuner 

14:30 – 17:00  Travaux de la 44ème Assemblée Générale 

 

18:30 – 19:30  Visite libre du Musée Olympique  
ou Séance Bureau 

 (exclusivement réservé aux membres du Bureau) 
 

19:30    Dîner de clôture au Musée Olympique  

En présence du Président du Comité International Olympique, 
M. Thomas Bach 

 


